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1 Article L. 2123-12 du CGCT  
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2 Les formations liées à la réinsertion professionnelle, les voyages d’études ou les séminaires ne peuvent donc pas être 
financés au titre de la formation des élus. 
3 https://www.collectivites-locales.gouv.fr/institutions/conseil-national-de-la-formation-des-elus-locaux-cnfel 
4 Article L. 2123-14 du CGCT  



 

 

 

 

 

                                                           
5 Article L. 2321-2, 3° du CGCT  



 

 

  

 

 

 

 

 

 

                                                           
6 Cour administrative d’appel de Bordeaux, n° 10BX00359, 9 novembre 2010, commune de Fenouillet 
7 Cour administrative d’appel de Marseille, n° 99MA02405, 18 juin 2002, Capallère, 
8 Tribunal administratif de Toulouse, n° 0604435, 2 octobre 2009, Madame Christine Argentin 
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9 Article L.2123-13 du CGCT 
10 Article L. 2123-14 du CGCT  



 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
11 Article L. 2123-14-1 du CGCT  
12 Arrêté du 12 juillet 2021 portant diverses mesures applicables au droit individuel de formation des élus locaux. 



 

 

  

 

 

                                                           
13 A titre d’exemple, l’élu qui a perçu 47 733 FCFP au titre de l’année n et qui ne les a pas consommés en année n ne 
percevra que 35 800 FCFP en année n+1 afin de respecter le plafond de 85 533F CFP. 
14 L’alimentation des droits DIFE sur l’espace personnel de l’élu accessible via la plateforme dédiée (point 2.4.1) est effectif 
à compter de l’inscription au Répertoire national des élus (RNE) du mandat de l’élu local. 
15 Article D. 1621-15 du CGCT  



 

 

 

 

 

 

                                                           
16 Arrêté du 16 février 2021 portant fixation du coût horaire maximal des frais pédagogiques exposés au titre du DIFE 



 

   

 

     
  

                                                           
17 Voir notamment l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant le taux des indemnités de mission prévues à l’article 3 du décret n°2006-
781 du 3 juillet 2006 et l’arrêté modifié du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités kilométriques prévues à l’article 10 
du décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 

https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/contact/selection


 

 

France métropolitaine Outre-mer 

 

Taux de 

base 

Grandes 

villes18 

et 

communes 

de la 

métropole 

 

du Grand 

Paris 

 

Commune 

de Paris 

Martinique, Guadeloupe, 

Guyane, Réunion, Mayotte, 

Saint-Pierre-et-Miquelon, 

Saint-Barthélemy, 

 

Saint-Martin 

Nouvelle-

Calédonie, Wallis 

et Futuna, 

Polynésie 

française 

Hébergement 

(par jour) 
70 € 90 € 110 €  70 € 

90 € ou                   

10 740 F CFP 

Repas 17,50 € 17,50 € 17,50 € 17,50 € 

21 € ou                    

2 506 F CFP par 

repas 

 

 

 

 

 

                                                           
18 Sont ici considérées comme grandes villes, les communes dont la population est égale ou supérieure à 200 000 
habitants 
19Article D. 1621-13 du CGCT 



 

Montant annuel des 
cotisations du dernier 

exercice connu

Périodicité 
du versement

Délai de versement

Moins de 59 666 F CFP Annuel Au plus tard le 31/01 de l’année 
suivante 

De 59 666 FCFP à 417 665 
FCFP 

Trimestriel Au plus tard le 15 du mois suivant le 
trimestre concerné 

Plus de 417 665 FCFP Mensuel Au plus tard le 15 du mois suivant

  

  

 

 

 

                                                           
20 Article L. 2123-12-1 
21 Article L. 2123-12 



 

      
 


